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‘ îxn-CreS di.vers paiements se font par quartier efd'avance. 

des mai*».
soumis a la surveillance spéciale d'un ecclésiastique, et une
“r rT l,eU'' eSt ‘CCOrdée P0,,r cHue repas. ' 

AXIiL-Les élevés dont les parents résident dans la ville 
la paroisse de Nicolet, sont seuls admissibles comme exter- 

Cours Classique..
XXIV -Le blanchissage se fait en dehors de la maison par 

par mois °" " ^ U p,'ix est'de 60 cents

XXV.—

lies au

du Sémin» malades sont traités à l'hôpital intérieur
du Séminaire, a raison de 20 cents par jour pour les pension
nâmes, et de ,55 cents pour les quart-pensionnaires.

S le Ca,S dR ma!adies qui nécessitent des soins op des

sont placés dans

Dans le i
précautions plus qu'ordinaires, les élèves .... UMI1 
hôpital extérieur appartenant au Séminaire, et confiés 
soins de personnes choisies spécialement 
est de 40 cents par jour, et si 1 état du 
lance de nuit, le prix estsje 50 

XXVI.—Les soins du ' ' 
n aire.

un
aux

pour cela. Le prix 
malade exige surveil-

cents.
médecin sont à la charge drf Sémi-

- X\ ÏL-Ious les eleves doivent rentrer au jour fixé pour 
ouverture de 1 année scolaire. Les parents sont priés de ne 

pas retarder le retour de leurs enfants, après les vacances à 
c.mse des graves inconvénients qui s'ensuivent dans le cours 
d études. (Voir la note à la fin de l’Annuaire.)
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